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PREFET DE LA REGION POITOU-CHARENTES

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Poitou-Charentes

Poitiers, le 16 décembre 2015

Service connaissance des territoires 
et évaluation

Division évaluation environnementale Avis de l'autorité administrative
compétente en matière d'environnement

Décret n° 2009-496 du 30 avril 2009
Décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011

Nos réf. : SCTE/DiEE –  N° 867
Courriel : diee.scte.dreal-pch@developpement-durable.gouv.fr

Contexte du projet

Demandeur : Centrale photovoltaïque du Fouilloux( SAS) (EDF EN France)

Intitulé du dossier : Demande de permis de construire une centrale de production d’énergie
électrique photovoltaïque "du Grand Creux"

Lieu de réalisation : Le Fouilloux (17)

Nature de l'autorisation : Permis de construire

Autorité en charge de l'autorisation : Préfecture de la Charente-Maritime

Le dossier est-il soumis à enquête publique : oui

Date de saisine de l'autorité environnementale : 21/10/2015

Date de l'avis de l'Agence Régionale de Santé : réputé sans observation

Date de l'avis du Préfet de département : 21/10/2015

Contexte réglementaire

Les éléments détaillés relatifs au contexte réglementaire du présent avis sont reportés en annexe 2.

Conformément au décret  n°2009-496 du 30 avril  2009,  le présent avis porte sur la qualité de
l’étude d’impact et sur la manière dont il est tenu compte des préoccupations environnementales
dans le projet.
Il est porté à la connaissance du public et du maître d’ouvrage et fait partie constitutive du dossier
d’enquête publique.
Il vise en particulier à éclairer le public sur la manière dont le pétitionnaire a pris en compte les
enjeux environnementaux. 



AVIS DE L'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

1. Analyse du contexte du projet.
Le projet porté par EDF EN au travers de sa filiale (SAS  Centrale photovoltaïque du Fouilloux) consiste à
implanter une centrale photovoltaïque d’une puissance installée de 11,925 MWc, sur l’ancienne carrière du
"Grand Creux", proche du lieu-dit « le Grand Pineau » sur la commune de LE FOUILLOUX. 
Le projet de centrale s’étend sur une surface de 17,95 ha, dont 7,55 ha occupés par les modules photovoltaïques.
Il sera constitu   é d’une partie nord et d’une partie sud séparées par la voie communale n°1 dite « de Messant à la

 Sauzette ». Chacune de ces parties sera clôturée (grillage d’au moins 2 m de haut) et possédera son propre accès
depuis la route communale n°1.

Le projet induit enfin des travaux de raccordement jusqu’au poste source pressenti de Montguyon, situé à 10 km
du site, mais le tracé n’est pas encore connu.
La production d’énergie ainsi produite est estimée à 14 064 MWh/an, ce qui couvrirait, selon l’étude d’impact
(page 20) « la consommation électrique domestique (hors chauffage) moyenne annuelle de 5 790 habitants ».
Le projet sera implanté sur les terrains d’une ancienne carrière d'argile qui a été remise en état conformément à
l’arrêté d’autorisation de la carrière. EDF EN y est propriétaire de 33,14 ha même si le projet de centrale ne
s’étendra que sur 17,95 ha. 
Le site n'est pas identifié comme d'intérêt écologique majeur. Les zonages liés au patrimoine naturel les plus
proches sont le site Natura 2000 et la ZNIEFF1 du même nom « Vallées du Lary et du Palais », désignés entre
autre en raison de la présence remarquable du Vison d'Europe, et situés à environ 500 m à l'ouest du projet.
Même si le site n'est pas identifié comme d'intérêt écologique majeur, les milieux forestiers impactés par le
projet sont susceptibles d’héberger des espèces protégées (oiseaux notamment).
Le projet est,  en raison de cette ancienne activité, situé dans une « cuvette » topographique. Le site est par
ailleurs compris dans l'entité paysagère « La Double Saintongeaise », présentant une dominante forestière et un
relief peu marqué. 
Les tiers les plus proches résident dans les hameaux du Grand Pineau et de la Faucherie, situé à environ 150 m à
l'est du site.
Outre l’enjeu paysager du fait du relief et des dimensions du projet, les enjeux principaux pressentis sont liés
au contexte boisé et concernent la préservation de la biodiversité remarquable et la prévention contre les feux
de forêt.
Par ailleurs, l’impact du défrichement de parcelles plantées de pin maritime, préalablement à l’implantation des
panneaux, n’est pas traité dans l’étude d’impact du projet, objet du présent avis. Ce défrichement, qui avait été
demandé par la Communauté de Communes de Haute-Saintonge (ancien propriétaire des terrains), a en effet été

1 ZNIEFF : Zone d’intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique 
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Les 99 375 modules photovoltaïques seront installés 
pour former 1325 panneaux inclinés (ou structures) de 
1,59 m de haut, disposés en rangées de 3,08 m de large 
espacés de 2,5 m. Des espacements de 2 cm de large 
seront laissés entre les modules afin de favoriser 
l’écoulement de la pluie, la diffusion de la lumière et la 
circulation d’air sous les structures.

L’ancrage au sol des panneaux se fera par des fondations 
de type vis ou micro-pieux béton.

Le projet comprend également quatre locaux techniques 
nécessaires au fonctionnement de la centrale (onduleurs, 
transformateurs) et un poste de livraison. Ces 
constructions dont l’emprise totale au sol est estimée à 
300 m2,  reposeront sur des dalles en béton.

La durée de vie de cette centrale est estimée à 25 ans.
Schéma d’implantation définitif 2015 – page 78 de l’étude d’impact
















